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Breuil Bois Robert 

Présentation de la Mutuelle Communale 



01 42 36 51 16 
www.mutuelle-mpi.fr 
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La complémentaire santé qui vous 

accompagne depuis 1879 
 
 



En 1879, des artisans créent la Mutuelle MPI pour assurer une meilleure 

prise en charge, de leur soins de santé avec une complémentaire.  

 

Depuis 1879, la Mutuelle M.P.I. s’appuie sur ses valeurs historiques, la 

solidarité, l’équité et la proximité pour proposer à ses adhérents des offres 

de qualité leur permettant un meilleur accès aux soins.         

 

La Mutuelle de Prévoyance Interprofessionnelle est une complémentaire 

santé de Livre II, qui accompagne ses adhérents dans leurs parcours de 

soins.  

 

Affiliée à la Mutualité Française, la Mutuelle MPI est gérée par ses 

adhérents garantissant une activité à  but non lucratif. 
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http://www.mutuelle-matra-hachette.fr/wp-content/uploads/2014/03/logo_mutualite_Francaise.png
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⮚ Un ensemble solidaire 
La Mutuelle M.P.I organise la solidarité entre ses adhérents :  

une cotisation unique pour les enfants étudiants jusqu’à 27 ans ainsi qu’une cotisation 

unique pour les adultes de 27 ans et plus. 

 

⮚ Une Mutuelle solide 

Nous garantissons nos engagements et la pérennité de la Mutuelle car nous disposons de 

réserves financières dépassant les obligations légales. 
 

⮚ Une gestion transparente 

La M.P.I est gérée par les administrateurs élus 

par ses adhérents lors des Assemblées Générales.  

Chaque adhérent participe ainsi à la vie de la Mutuelle. 
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Monsieur le Maire, Bernard Moisan, et son équipe municipale, ont décidé de 

sélectionner La Mutuelle MPI pour créer une « Mutuelle Communale »,  

destinée à Breuil Bois Robert et aux communes limitrophes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous partageons les mêmes valeurs : l’accès à la santé pour tous. 

C’est pourquoi la Mairie de Breuil Bois Robert accompagne, dans votre ville, 

une complémentaire santé accessible à tous et négociée pour vous. 



Les services offerts par votre mutuelle : 
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1/ Un numéro pour les Breuillois : 01 88 33 59 74  ainsi qu’un 

mail : mutuellebbr@mutuelle-mpi.fr 

 

2/ Deux conseillers pour vous accompagner 
 

3/ Le 100% santé (https://www.youtube.com/watch?v=cLnFUhktmw4)  

 

4/ Une interface dédiée pour les adhérents Breuillois 

 

5/ MA Mutuelle Assistance - Une prestation Garantie 

Assistance Santé pour vous accompagner avant, pendant et 

après une hospitalisation. 

https://www.youtube.com/watch?v=cLnFUhktmw4


Tiers payant : Sur présentation de votre Carte Mutualiste M.P.I, vous bénéficiez 

immédiatement du Tiers Payant, ce qui vous évite toute avance financière à 

effectuer sur l’ensemble du réseau des professionnels de santé. 

 

Nous travaillons avec Isanté, leader sur le marché français du tiers payant. 
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⮚ Vous pouvez, dès à présent, prendre rendez-vous grâce à un numéro 

dédié aux Breuilloises et Breuillois, le 01 88 33 59 74 pour bénéficier 

d’une étude de vos besoins personnels, suivie d’une analyse 

comparative. 

 

⮚ Des permanences sont prévus à La Mairie de Breuil Bois Robert. 

 

⮚ Afin d’établir votre étude comparative efficace, munissez-vous de votre 

barème de prestations actuel et de votre échéancier lors du rendez-vous. 
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Nous vous invitons à remplir le 

formulaire de contact mis à votre 

disposition pour que nos 

conseillers mutualistes puissent 

vous appeler et répondre à vos 

questions.   
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Votre mutuelle      
Communale  

 
Les barèmes de 

prestation 
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Exemple de remboursement avec la 
garantie « village 3 » 
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Les tarifs Mutuelle Communale  

Village 1 Village 2 Village 3  Village 4 Village 5 

Adulte 39,90 € 47,70 € 66,20 € 78,30 € 92,00 € 

Enfant (gratuit 
à partir du 

3ème enfant) 
19,90 € 24,40 € 32,40 € 37,25 € 49,00 € 

Tarif : 2023-2024 
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NOUS VOUS REMERCIONS DE VOTRE ATTENTION 
 
 
 


